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Le samedi 11 février 2005  
à l’occasion de la Saint-Valentin : 

 
Sensibilisation aux violences conjugales  

dans tous les restaurants de la province de Luxembourg 
 

 
 
Dans quelques jours, pour la Saint-Valentin, les restaurateurs vont mettre le couvert pour des dizaines 
de couples amoureux. 
 
Le service Egalité des Chances du Département des Affaires Sociales et Hospitalières du Député 
permanent Jean-Marie CARRIER souhaite profiter de cette occasion pour mener une action de 
sensibilisation à la problématique des violences conjugales. 
 
Ce projet s’inscrit dans la continuité de la campagne du ruban blanc que vous aviez relayée en 
décembre dernier. Souvenez-vous, le ruban blanc engageait symboliquement les hommes, via un pin’s, 
à ne jamais commettre un acte de violence envers une femme et à ne jamais cautionner ou passer sous 
silence ce genre de comportement. 
 
Concrètement, à la Saint-Valentin, chaque restaurant de la province de Luxembourg va recevoir 
gratuitement une centaine de cartes postales colorées et sympathiques. Ces cartes véhiculeront un 
message romantique tout en soulignant que l’amour et le respect peuvent se vivre tous les jours.  
 
Les restaurateurs seront donc invités à distribuer ces cartes postales à chaque couple, lors de l’apéro, 
de l’addition, du café ou de tout autre moment qu’ils jugeront opportun. 
 
 
 
 
N.B. :  

• La Province de Luxembourg compte 640 restaurants et tous seront couverts par cette action. 
• Cette année, la Saint-Valentin se fête, dans les restaurants, dès le samedi 11 février. 

 
 
 
 
Info Presse : 
Isabelle Bonmariage au 084/31.22.66. ou i.bonmariage@province.luxembourg.be 
Info Projet : 
Valérie Recht au 063/21.22.29 ou v.recht@province.luxembourg.be 


